
le petit férelais  n°164 
      Flash info mensuel                        juillet/aout 2022 

Pour recevoir le petit férélais dans votre boîte mail, faites votre demande à l’adresse suivante : communication@ferel.fr  

Prochain numéro :  

fin août 2022 

Dépôt des articles et photos avant le 15 août 

Médiathèque Jacques Douy  
 

Horaires d’ouverture 

La médiathèque accueille les lecteurs petits et grands : 

• Mercredi : 10h00 - 12h30 / 14h00 - 18h30 

• Vendredi : 14h00 - 18h30 

• Samedi   : 10h00 - 12h30 

 

 La Médiathèque sera fermée du 1er au 23 août inclus.  
 

Samedi 2 juillet – 11h 

La Vilaine Compagnie 

Lecture de texte autour de la pièce « Petites pièces 

à géométrie variable » de l’auteur Jean-Yves PICQ. 

 
 

Samedi 2 juillet – à La Roche-Bernard - Salle Richelieu 

14h : Atelier d’écriture gratuit sur inscription (12 places)  

16h : Déambulation autour de l’expo photos « Bretagne 

d’or et d’azur » avec Ar’images 

17h : Rencontre avec les auteurs et remise du prix 2021 

19h : Apéro dinatoire/auberge espagnole 

20h : Lecture d’extraits des livres de la sélection par une 

comédienne 

 
 

Vendredi 8 juillet – 19h 

Lecture musicale 

Chabada et La Voix est Livre vous proposent chansons et poésie sur le 

thème « Rencontres et instants éphémères ». 

ISS 2823-8451 

Bonnes vacances d’été 
 
L’été est arrivé et avec lui les manifestations estivales. Elles sont encore 

peu nombreuses en cette période particulière.   

Nous vous souhaitons néanmoins de profiter de notre belle région. 

L’équipe municipale remercie les associations qui vont animer la saison.      

; 

Le  13  juillet, la municipalité vous invite au feu d’artifice.  

Le 3 septembre, les nouveaux arrivants ainsi que les bébés nés en 2021, 

sont invités à un  pot  d’accueil lors du  forum des associations, à la salle 

polyvalente. 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

De bonnes vacances à toutes et tous, de la part de toute l’équipe ! 

Transports scolaires 
Les inscriptions sont encore possibles.  

Ne tardez pas car des frais de pénalités 

seront appliqués en cas d’inscription hors 

délais:  

 

Lila presqu’île  

jusqu’au 10 Juillet  

 
Lilapresquile.fr/transports-scolaires 

 

Breizh Go  

jusqu’au 18 Juillet  

 
 

Breizhgo.bzh/transports-scolaires 

Les horaires de la Mairie 
 

Cet été, votre Mairie vous accueille aux 

horaires habituels: 

•Lundi : 9h00-12h30 

•Mardi : 9h00-12h30 / 14h00-17h30 

•Mercredi : 9h00-12h30 / 14h00-17h30 

•Jeudi : 9h00-12h30 

•Vendredi : 9h00-12h30 / 14h00-17h00  

 La Mairie sera fermée au public         

les samedis matins jusqu’au 31 août . 
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Sentier des Artistes 
Vous êtes invités à parcourir le 

sentier des artistes et découvrir 

les œuvres des 3 artistes       

professionnels :  

Bruno Guihéneuf , Alice Ri        

et Christian Pichard  ainsi que 

les nombreuses réalisations des 

Férélais qui jalonnent la boucle 

de 3 kms.  
 

 

Une balade bucolique, ouverte et accessible      

à tous, gratuite et pleine de surprise sur le 

thème MER CAMPAGNE.  

Pique-nique possible au milieu du circuit.  
 

Du samedi 18 juin au 19 septembre, le départ 

se fait à partir du parking de l’église et premier 

chemin à gauche direction Assérac. 

 

Des plans du parcours sont disponibles à la  

Mairie, la médiathèque  et  dans les commerces.  

Cosmix—Vilaine 
Guinguette 

 

Après le succès de 

« Cosmix remet le 

son » l’été dernier, 

on réinvestit la place  

de  la  Mairie le samedi 2 juillet à  partir  de  

18h.   
 

Pour cette soirée Guinguette revisitée à notre 

manière, venez  guincher sur le parquet et sous 

les lampions, au son des cuivres, bois, cordes et 

percussions ! Ou venez tout simplement passer 

un bon moment de convivialité et de partage, au 

centre de votre village…  

Entrée libre et costumée, si vous le souhaitez. 

Bar et restauration sur place. 

Contact : assocosmix@gmail.com 

Mab-Maul 
Le bateau Mab-Maul a participé à 

la manifestation "Vilaine en Fête". 
 

Plusieurs adhérents ont été           

embarqués lors de ces festivités.   

Un nombreux public a apprécié 

ces vieux gréements. 

A cette occasion, l'association se  

réjouit d'enregistrer 6 nouvelles    

adhésions. 
 

Nous remercions chaleureusement la maison Debail qui a         

participé au financement des tee-shirts "Mab-Maul". 

Un grand merci également aux adhérents qui participent aux     

sorties sur le bateau ainsi qu'à son entretien. 

 

Nous vous signalons que l'association participe au sentier des  

artistes.  

 

Vous pouvez adhérer par mail "mabmaulferel@gmail.com"  

 

Le bureau de l'association "Mab-Maul" 

Feu d’artifice du 13 juillet 
 

La municipalité vous invite à  

venir assister au feu d’artifice 

 

À la salle polyvalente 

À partir de 23h30 

 

L’Association communale de chasse de Férel 

vous proposera: buvette, stand de saucisses/

frites et animation musicale à partir de 19h00. 

L’association Pengobilo vous présentera, en  

début de soirée jusqu’au feu, des danses       

bretonnes.  

mailto:assocosmix@gmail.com
mailto:mabmaulferel@gmail.com
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Breizh Virolos 
Vide grenier et Bourse moto 

Forum des associations et cérémonies de bienvenue 

 

CEREMONIE DES BEBES ET POT D’ACCUEIL 

A l’occasion du 8ème forum des associations de Férel, les Elus 

souhaiteront la bienvenue aux nouveaux férélais de 2021.           

Si votre enfant est né en 2021 ou si vous avez emménagé à Férel 

l’année dernière, et que vous souhaitez participer à la  cérémonie, 

nous vous invitons à vous faire connaitre à l’accueil de la Mairie 

avant le 8 août, si vous ne l’avez pas déjà fait.  

Basket Sud Vilaine 
(Camoël, Pénestin, Férel)    
 

Le bureau élargi et renouvelé 

ne se résout pas à voir ce beau 

club joyeux et dynamique se 

rendre sous les assauts d'un virus !  
 

Cette année, le club a été porté brillamment par 

les équipes U13, les seniors filles, en entente 

avec Guérande, et sans oublier, le sacré          

dynamisme des plus petits de l'école de basket. 
 

Pour la rentrée prochaine, l'objectif étant de 

s'amuser et de grandir, nous espérons pouvoir 

engager des équipes dans des championnats 

adaptés au niveau et à l'âge. Pour que les 

jeunes, ayant des doutes, puissent tester, les 2 

premiers entraînements seront "gratuits". 
 

Nous recherchons des personnes motivées pour 

nous aider, pour permettre aux enfants de    

s'épanouir. La bonne humeur et la bonne        

ambiance sont les maîtres mots de notre collectif 

après dunk, tir au buzzer, claquette, pivot, 

dribble bien sûr… 

N'hésitez plus ! 

Inscriptions et renseignements : 

bsv.communication@outlook.fr 

secretariat.bsv@gmail.com 
 

Le bureau Basket Sud Vilaine 

Yoga Ici et Là 
Pour répondre aux nombreuses demandes, une séance de       

Yoga pour les enfants, du CP au CM2, sera proposée à partir de 

septembre, à la salle polyvalente de FEREL, les jeudis de 17 h 30 

à 18 h 30  

Pour les adultes, à raison d’une heure par semaine : 

À Férel, salle de la Fontaine : 

 Lundi 17 h 30 et 18 h 45 et Mardi 9 h 45 et 11 h 

A Camoël, salle ALSH : 

 Jeudi 19 H 15 et Vendredi 9 h 15 et 10 h 30 

Pour tous, les cours débuteront la semaine du 12 septembre 

2022. 

INSCRIPTIONS : Lors du Forum des Associations  

POUR NOUS CONTACTER: 

tél : 06.76.08.15.12 / mail : yogalement@gmail.com 



Les réserves de sang sont faibles  

Pouvez-vous donner votre sang ? 

En France, vous devez répondre à quelques critères essentiels 

avant de pouvoir donner votre sang. Ces conditions sont fixées par 

un arrêté et appliquées par l’Etablissement français du sang (EFS) 

pour protéger les donneurs, mais aussi les malades qui reçoivent 

les produits sanguins.   

Quels sont les principaux critères ?  

•Âge : pour donner votre sang, vous devez être majeur (18 ans). 

Vous pouvez donner jusqu’à 70 ans (inclus). 

•Poids : peser 50 kg minimum.  

•Identité : vous munir d’un document d’identité. 

Votre santé est essentielle, il est important que vous vous sentiez 

en forme avant de donner votre sang !  
 

N’hésitez plus, donnez votre sang : 

Le 1er juillet ou le 31 aout  2022 

de 16h00 à 19h00  

à la salle polyvalente de Férel. 

sur rendez-vous en allant sur le site suivant : 

mon-rdv-dondesang.efs.sante.fr 

puis en choisissant la région Pays de la Loire 
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Opération Tranquillité Vacances 

Pendant toute absence prolongée de votre 

logement principale, vous pouvez demander à la 

Police PluriCommunale de surveiller votre 

domicile. Des patrouilles sont alors organisées.  

Pour bénéficier du service un formulaire est à 

compléter au moins 15 jours avant. Vous  pouvez 

le  télécharger sur le site de la mairie ou venir le 

récupérer  et le rapporter directement en mairie. 

Yoga au salon d’esthétique  
 

Nouvellement installée le jeudi après midi au 

salon d'esthétique, je propose des cours de yoga 

(particuliers et collectifs) ainsi que des séances 

de massage traditionnel thaïlandais. 

 

Découvrez ce qu'est le massage traditionnel 

thaïlandais et le yoga lors de portes ouvertes les 

jeudis 7 juillet et 25 août de 13h30 à 18h30  

 

Infos et réservations :  

06.06.44.58.77  

aurane.lucas@laposte.net  

Cap Atlantique—Opération Zéro mégot 

Réglementation du bruit et de l’entretien des jardins 
 

Les beaux jours arrivent et pour en profiter pleinement, merci de 

respecter quelques règles. 

 

Pour les particuliers,  les travaux de jardinage et de bricolage dont 

l’intensité sonore est susceptible de causer une gêne ne peuvent 

être effectués que dans ces créneaux : 

 

> du lundi au samedi : de 9H00 

à 12H00  et de 14H00 à  19H00  

> le dimanche et jours fériés :  

de 10H00 à 12H00.  

 

(Arrêté préfectoral du 10 juillet 

2014). 

 

 

Débroussaillage de terrains bâtis 

La législation oblige à réaliser l’entretien de son terrain.  

Les propriétaires de terrains bâtis sont tenus de les débroussailler. 

(Extrait de l’arrêté préfectoral règlementant les conditions         

générales d’emploi du feu du 26 septembre 2019). 
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